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Le contenu du titre 1 

 

Le présent titre regroupe : 

- des définitions de termes employés dans le règlement de chaque zone Ces définitions, à 
valeur r®glementaire, sôappliquent sur lôint®gralit® du territoire couvert par le PLU. 

- des dispositions r®glementaires applicables dans toutes les zones et quôil nôy a pas lieu de 
reproduire dans le règlement de chaque zone. 

Chaque terme ou disposition figurant dans le présent tire est repéré dans le règlement de chaque  
zone par un astérisque (*). 

Les dispositions du pr®sent titre, ainsi que lôensemble des dispositions du r¯glement de la zone o½ 
se situe le terrain dôassiette du projet, sôappliquent de mani¯re cumulative, sauf disposition 
contraire prévue dans le règlement de zone. 

A lôexception de ceux relatifs ¨ lôimplantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques, et notamment par rapport ¨ lôalignement, les sch®mas qui figurent au pr®sent titre ont 
vocation à illustrer les définitions pour leur meilleure compréhension. Toutefois, seul le contenu du 
texte ®crit a valeur r®glementaire et sôapplique aux occupations et utilisations du sol. 

Articulation du règlement des zones, secteurs et sous-secteur de zone 

Lorsque la zone comprend des secteurs (UXy), la règle de la zone leur est applicable sauf dans le cas 
où des dispositions spécifiques à ces secteurs complètent ou se substituent, selon le cas, à la règle 
générale prévue pour la zone.  

Lorsquôun secteur comprend des sous-secteurs (UXyz), la règle du secteur leurs est applicable sauf 
dans le cas où des dispositions spécifiques à ces sous-secteurs complètent ou se substituent, selon le 
cas,  à la règle générale prévue pour le secteur. 

Accès 

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 3 du r¯glement par zone. 

Lôacc¯s correspond ¨ lôentr®e sur le terrain 
dôassiette du projet, par lequel les v®hicules ou 
les piétons pénètrent depuis la voie de desserte. 

Pour être constructible, tout terrain doit disposer 
dôun acc¯s aux voies, publiques ou priv®es, 
ouvertes à la circulation publique. 

 

 

Alignement 

Cette définition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 6 du règlement par zone. 

Le terme ç alignement è au sens et pour lôapplication du pr®sent r¯glement d®signe selon le cas : 

- la limite entre la propriété privée et le domaine public ; 

- la limite dôune future voie ou place ou 
l'élargissement d'une voie ou place 
existante, prévus dans le cadre dôun projet 
de construction et destinées à être 
ouvertes en permanence au public ;  

- la limite d'emprise dôune voie priv®e ; 

- la limite d'un emplacement réservé ou 
dôun tracé de voirie pour la création d'une 
voie, dôune place ou d'un ®largissement de 
voie. 
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Implantation des constructions ¨ lõalignement 

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 6 du règlement par zone. 

Une implantation des constructions ¨ lôalignement ne fait pas obstacle à la réalisation de décrochés 
ou de reculs partiels de façade dans la limite de : 

- 40% du linéaire total de la façade du terrain au niveau du rez-de-chaussée, à lôexception des rez-
de-chauss®e sous forme dôarcades  

 - ou 40% de la surface de la façade.  

De plus, sont considérées comme respectant l'alignement les constructions ou parties de 
constructions dont les balcons, sur l'ensemble des niveaux, rejoignent l'alignement. En outre, 
lorsquôil sôagit dôun terrain dôangle*, un recul peut °tre admis pour la r®alisation dôun pan coup®. 

Sch®mas illustratifs de lôimplantation dôune construction ¨ lôalignement : 

 

Annexe / locaux accessoires 

Cette définition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 8 du r¯glement par zone. 

Les annexes constituent des locaux ou constructions accessoires, tels que garage, local de 
stockage des d®chets, local ¨ v®los, abris de jardin, é. Elles pr®sentent de plus faibles dimensions 
que la construction principale, dont elles sont séparées, et sont réputées avoir la même destination 
que cette dernière. 

Attique, niveau en attique 

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 6 du r¯glement par zone. 

Un niveau en attique correspond au niveau ou aux niveaux sup®rieurs dôune construction dont une 
ou plusieurs façades sont implantées en recul par rapport à celles des niveaux inférieurs de la 
construction. 
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Baies principales et baies secondaires 

Cette définition concerne essentiellement lôapplication des articles 7 et 8 du r¯glement par zone. 

Ne constitue pas une baie : 

- une porte non vitrée ou en verre translucide par nature ; 

- les châssis fixes et à vitrage non transparent ou les pavés de verre ; 

- une ouverture en toiture située à plus de 1,90 mètre au-dessus du plancher de ce niveau 
de construction. 

- une terrasse accessible ou un balcon disposant dôun mur écran dont la hauteur est au 
moins égale à 1,90 mètre. 

Constitue une baie secondaire : 

- soit, une ouverture en façade, située au rez-de-chauss®e ou en ®tage, dont lôall¯ge est 
située à plus de 1,90 mètre au-dessus du plancher de ce niveau ; 

- soit, une ouverture, en toiture ou en façade, ayant une surface inférieure ou égale à 0,30 
m². 

Constitue une baie principale toute autre ouverture pratiquée en façade ou en toiture. 

Bande de constructibilité principale 

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication des articles 7, 9, 10 et 13 du r¯glement par 
zone. 

Les r¯gles dôimplantation, dôemprise au sol, de 
hauteur des constructions, celles relative aux espaces 
verts, peuvent être différentes selon leur localisation à 
lôint®rieur du terrain : 

- dans la bande de constructibilité principale ; 

- au-delà de la bande de constructibilité 
principale, c'est-à-dire sur les terrains ou parties 
de terrain non compris dans la bande de 
constructibilité principale. 

Les bandes de constructibilité principale sont 
applicables le long des voies, telles quôelles sont 
définies dans le présent titre, et dès lors : 

- quôelles ont une largeur sup®rieure ou égale à 
3,50 mètres, pour les voies existantes et 
nouvelles ; 

- qu'elles atteignent une largeur supérieure ou 
égale à 3,50 mètres dans le cadre d'un projet et 
sur un linéaire continu jusqu'au moins une 
intersection avec une voie supérieure ou égale 
à 3,50 mètres à laquelle elle se raccorde;  

- et, en outre, pour les voies nouvelles quôelles 
participent au maillage viaire général de la ville, 
ce qui exclut les voies en impasse.  

La profondeur de la bande de constructibilité 
principale, qui est fixée dans le règlement de zone, est 
mesurée perpendiculairement par rapport :  

- soit à lôalignement*, tel quôil est d®fini dans 
le présent titre ; 

- soit au recul imposé par les dispositions 
écrites du règlement de zone ou 
graphiques. 

 

Sur chaque terrain, sôappliquent uniquement les 
bandes de constructibilité principale des voies sur 
lesquelles aboutissent les limites séparatives 
lat®rales du terrain dôassiette de la construction.
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Cîurs d'´lots verts 

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 13 du règlement par zone. 

Les cîurs dô´lots verts sont d®limit®s au plan de zonage, au titre de lôarticle R.123-11,i) du code de 
lôurbanisme. Ils doivent °tre pr®serv®s et mis en valeur par leur v®g®talisation et leur maintien en 
pleine terre.  

Les cîurs d'ilots verts tels que définis par le PLU constituent donc des surfaces non constructibles, 
hormis les constructions visées à l'article 13.3.1 des zones. 

La superficie de ces cîurs dô´lots entre dans le d®compte des espaces libres* et espaces verts* 
prévu par l'article 13. 

Constructions existantes  

Une construction existante, est une construction r®guli¯rement ®difi®e, au sens de lôarticle L 111-12 
du Code de l'urbanisme. 

Distance entre deux constructions et modalités de calcul 

Cette définition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 8 du r¯glement par zone. 

La distance entre deux constructions, non contiguës, implantées sur un même terrain, est fixée à 
lôarticle 8 du r¯glement de zone. 

Cette distance est comptée perpendiculairement entre les deux façades* ou parties de façade de 
construction situées en vis-à-vis :  

- non compris les saillies tels les éléments de modénature (bandeaux, corniches, 
encadrements de fenêtres, brises soleil etc.) et les débords de toiture ; 

- y compris les oriels et les balcons. 

Dans le cas où la distance entre deux constructions ou parties de construction est relative à la 
hauteur des constructions, la distance est mesurée sur chaque partie concernée des constructions.  

Exemple : la distance (D) entre deux constructions, dont une façade comporte des baies 
principales,  est égale à la hauteur (H) de la construction la plus haute. 

Egout du toit 

Limite basse de la toiture dôune construction, vers laquelle ruissellent les eaux de pluie, m°me pour 
les façades ne comportant pas de rabat du toit tels que les murs formant pignon. 

Emprise au sol des constructions 

Cette d®finition concerne lôapplication de lôarticle 9 du r¯glement par zone. 

L'emprise au sol des constructions correspond à la superficie résultant de la projection verticale du 
volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. 

Toutefois, ne sont pas pris en compte dans le volume de la construction : 

- les niveaux semi enterrés des constructions dès lors que leur couverture est traitée en 
espace vert* (cf. définition ci-après) et nô®merge pas de plus de 1,30 m¯tre par rapport au 
niveau du sol ; 

- les rampes dôacc¯s ext®rieures aux stationnements en sous-sol ; 

- les piscines non couvertes ; 

- et en outre, pour les constructions existantes avant la date dôapprobation du pr®sent PLU : 

- les installations ou constructions nécessaires aux accès des personnes 
handicapées ; 

- en cas d'isolation par l'extérieur l'épaisseur des matériaux isolants, dans une 
limite de 50 cm. 
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Le coefficient dôemprise au sol des constructions, qui constitue un maximum, est le rapport entre la 
surface dôemprise au sol des constructions, telle quôelle est d®finie ci-dessus, et la superficie du 
terrain. Dans le cas o½ le r¯glement de zone diff®rencie le coefficient dôemprise au sol  dans la 
bande de constructibilité principale* et  au-del¨ de la bande, le coefficient sôapplique ¨ chaque 
partie de terrain considérée. 

Pour les constructions existantes* ¨ la date dôapprobation du pr®sent PLU, le coefficient dôemprise 
au sol* nôest pas applicable ¨ : 

- la construction d'annexes* à caractère fonctionnel, telles que cages d'ascenseur, local 
nécessaire au stockage des déchets, des poussettes ou vélos ; 

- lôextension d'une construction ayant une autre destination que lôhabitat destin®e ¨ la mise 
en conformité, avec les règlements en vigueur. 

Espaces libres  

Cette d®finition concerne lôapplication de lôarticle 13 du r¯glement par zone. 

Les espaces libres correspondent ¨ la superficie du terrain non occup®e par lôemprise au sol des 
constructions, telle quôelle est d®finie par le présent titre. 

Espaces verts  

Cette d®finition concerne lôapplication de lôarticle 13 du r¯glement par zone. 

Les espaces verts correspondent ¨ la superficie plant®e des espaces libres* dôun terrain, tels quôils 
sont définis ci-avant. 

Les aménagements de surface pour la circulation de véhicules motorisés, ainsi que les aires de 
stationnement en surface et leurs accès, même végétalisés, ne sont pas comptabilisés dans les 
espaces verts. 

Les espaces verts sont généralement réalisés sur des espaces de pleine terre.  

Toutefois, sont comptabilisés dans la superficie des espaces verts : 

- les espaces aménagés sur dalle, en toiture ou en terrasse avec un minimum de 50 
centimètres de terre végétale, 

- les cheminements pi®tonniers, d¯s lors quôils sont conus pour que leur emprise demeure 
perméable,   

- les aires de jeux. 

Espaces de pleine terre  

Cette d®finition concerne lôapplication de lôarticle 13 du r¯glement par zone. 

Un espace est consid®r® de pleine terre lorsquôil ne comporte pas dôouvrages, ¨ lôexception des 
réseaux, dans son sous-sol. 
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Extension dõune construction dans le prolongement du volume b©ti existant 

1-  Extension dôune construction  

Cette d®finition concerne lôapplication de plusieurs articles du r¯glement par zone. 

Lôextension dôune construction existante* vise tous les travaux ayant pour effet dôaugmenter la 
volum®trie dôune construction pr®existante par une sur®l®vation et/ou une augmentation de son 
emprise au sol,  à la condition que la surface de plancher initiale, avant ces travaux, ne soit pas 
augmentée de plus de 50 %. A défaut, sôappliquent les r¯gles d®finies pour les constructions 
nouvelles.  

2-  Extension dans le prolongement du volume existant  

Cette définition concerne le secteur UCh  

Les dispositions particulières concernant les secteurs UCh et figurant ¨ lôannexe du r¯glement 
4.3.b, prévoient, dans certains ensembles, que les extensions des constructions doivent être 
réalisées dans le prolongement du volume bâti existant. 

Les schémas ci-dessous illustrent des cas dôextension dôune construction dans le prolongement du 
volume bâti existant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Front bâti 

Un front bâti correspond d'abord à un alignement construit. Il peut, par ailleurs, correspondre à un 

ensemble bâti composé de plusieurs constructions principales et / ou de murs de pierre dôune 
hauteur supérieure à 2 mètres  qui peut servir de r®f®rence pour lôimplantation des constructions 
neuves. 

Le front b©ti sôappr®cie du m°me c¹t® de voie que le terrain dôassiette du projet. 

Hauteur des constructions et modalités de calcul 

Cette définition concerne lôapplication de lôarticle 10 du r¯glement par zone. 

1 - La hauteur relative des constructions  

La hauteur relative des constructions a pour finalité de permettre une bonne intégration des 
constructions dans leur environnement en contribuant à compléter et à conforter la silhouette du 
corps de rue dans lequel elles sôinscrivent. 

A ce titre, la hauteur maximale de la construction est définie par la hauteur de la construction la 
plus haute édifiée sur le terrain d'assiette du projet ou sur lôun des terrains limitrophes. Seuls sont 
admis, au- delà de cette hauteur : les souches de cheminées et de ventilation, les lucarnes dans le 
respect des dispositions de l'article 11 des zones.  
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Dès lors que les constructions limitrophes ne permettent pas de définir la hauteur relative de la 
future construction : 

- soit parce que la hauteur de la ou des constructions édifiées sur les terrains limitrophes 
sôav¯re °tre [hors dô®chelle]* avec celle des constructions constituant le segment de rue 
dans lequel la construction sôins¯re, 

- soit quôaucune construction nôest ®difi®e sur les terrains limitrophes du terrain dôassiette du 
projet,  

la hauteur de référence est définie au regard des hauteurs des constructions environnantes, non 
compris les constructions [hors dô®chelle] localisées sur le même côté de la voie et sur un segment 
de voie correspondant ¨ un lin®aire dôenviron cinquante m¯tres de part et dôautre du terrain 
dôassiette du projet. 

2 - La hauteur maximale des constructions exprimée en mètres 

- le point bas de la mesure sôeffectue : 

- au niveau du [sol existant avant travaux]*,  

- au niveau du [sol existant apr¯s travaux]*, d¯s lors que la diff®rence dôaltitude  r®sultant 
dôun affouillement entre le niveau du sol avant et apr¯s travaux est sup®rieure ¨ 2 mètres ; 

- au niveau de la voie, au droit de la construction, dès lors que cette dernière est implantée à 
lôalignement*.  

 

 

- le point haut de la mesure sôeffectue au sommet de la construction,  côest-à-dire le faitage 

pour une toiture en pente et le sommet de lôacrotère pour une toiture terrasse ou à faible pente  
(Ò 10%). 

Toutefois, ne sont pas pris en compte les édicules techniques de faible emprise, telles que les 
souches de cheminée et de ventilation, les gardes corps ajourés. 

3 -  La hauteur de façade des constructions  

La faade dôune construction est constitu®e par lôune de ses faces verticales, situ®e au-dessus du 
niveau du sol, quôelle forme ou non mur pignon et quôelle soit ou non dot®e de baie(s)*. 

Le point haut de la hauteur de façade est mesuré au niveau de : 

- lô®gout du toit, côest la ligne horizontale s®parant la pente de toiture du plan vertical de 
façade, m°me dans le cas dôun mur pignon, pour les faades surmont®es dôune toiture ¨ 
pente ; 

- au sommet de lôacrot¯re,  pour une toiture terrasse ou à faible pente (Ò 10%). 
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4 -  Le gabarit sur voie 

Cette d®finition concerne lôapplication de lôarticle 10 du r¯glement de la zone UB, pour le secteur 
UBa. 

Le gabarit sur voie sôapplique ®galement ¨ la faade de la construction oppos®e ¨ la voie. 

 

 

 

 

 

5 -  La hauteur des constructions pour les terrains en pente 

La hauteur maximale de la construction est 
déterminée à partir du point haut du terrain, au 
droit de la construction. Lôaltim®trie ainsi 
définie ne peut être dépassée en aucun point 
de la construction. 

Pour tenir compte de la pente du terrain, la 
hauteur de la construction peut être 
augmentée de 2 mètres maximum en aval du 
terrain. 

 

6 -  les niveaux  

Dans une construction, un niveau est un volume entre plancher et plafond. 

Ne sont pas comptés comme niveaux : 

- les sous-sols qui sont les niveaux inférieurs des constructions situés au-dessous du niveau 
du [sol après travaux]* ou dont au plus 1/3 de la hauteur, mesurée du plancher au plafond, 
émerge au-dessus du niveau du [sol après travaux]* (cf. définition du paragraphe 2 ci-
dessus). Pour les constructions édifiées sur des terrains en pente, les niveaux en sous-sol 
partiellement enterrés dans le rattrapage de la pente, ne sont pas comptabilisés comme 
niveaux ; 

- les combles non aménageables, 

- les planchers intermédiaires (mezzanines) entre deux niveaux 

 

Héberge 

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 10 du r¯glement par zone. 

Lôh®berge est une ligne d®finissant le contour du mur 
dôune construction implant®e sur la limite s®parative entre 
deux propriétés.   
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Hors dõ®chelle 

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 10 du r¯glement par zone. 

Une construction est considérée comme étant « hors dô®chelle è d¯s lors quôelle pr®sente une 
hauteur supérieure ou inférieure par rapport à la hauteur des constructions généralement observée 
sur le m°me cot® et sur le segment de voie o½ est situ® le terrain dôassiette du projet. 

Installations classées  

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 7 du règlement par zone. 

Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement sont celles vis®es aux articles 
L.511-1 et suivants, et R.511-9 et suivants du code de lôenvironnement. 

Largeur de voie  

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication des articles 6 et 7 du règlement par zone. 

La largeur dôune voie est mesur®e entre les deux alignements* de la voie.  

Limites séparatives  

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 7 du r¯glement par zone. 

Les limites séparatives concernent lôensemble des limites du terrain avec un autre terrain ne 
constituant pas une voie. Elles incluent tant les limites latérales que les limites de fond de terrain. 

Limite séparative de fond de terrain  

Cette définition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 7 du r¯glement par zone. 

Limite entre deux terrains nôaboutissant pas ¨ lôalignement*. 

Limite séparative latérale  

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 7 du r¯glement par zone. 

Limite entre deux terrains aboutissant ¨ lôalignement*. 
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Linéaire de rez-de-chaussée actif 

Cette disposition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 2 du r¯glement par zone. 

Les linéaires de rez-de-chaussée actif figurent au plan de zonage (plans n°4.2.3 et 4.2.4). Les 
constructions implantées sur un terrain dont la façade sur voie est longée par un linéaire de rez de 
chaussée actif doit respecter les dispositions suivantes, qui sôappliquent sur une profondeur de 8 
mètres à compter de la façade des constructions donnant sur la voie : 

- pour les constructions existantes : 

est interdit le changement de destination dôun local commercial, artisanal ou de bureaux, 
situé au rez-de-chauss®e dôune construction, vers une destination dôhabitation. 

- pour les constructions nouvelles : 

le rez-de-chauss®e des constructions doit °tre destin® au commerce, ¨ lôartisanat, ¨ des 
bureaux, ¨ lôh®bergement h¹telier, ¨ un service public ou dôint®r°t collectif, ou encore 
constituer les parties communes nécessaires au fonctionnement de la construction. 

 

 

Marge de recul  

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication des articles 6, 11,12 et 13 du règlement par 
zone (voir aussi définition de "recul") 

La marge de recul est la partie de terrain située 
entre lôalignement* et la façade de la 
construction. 

Une marge de recul peut être imposée 
graphiquement (plans de zonage). 

 

 

 

 

Modénature 

Traitement ornemental des certains éléments de construction tels que, par exemple, les corniches, 
bandeaux et moulures. 

 

Module dõadaptation du volume de la construction en limite s®parative  

1 -  Adossement à une construction limitrophe 

Cette disposition concerne lôapplication de lôarticle 7, paragraphe 7.1, de la zone UA. 

Les constructions édifiées en adossement 
à une construction existante*, située sur 
le terrain limitrophe et implantée sur la 
limite séparative latérale*, doivent 
sôinscrire dans la limite des h®berges* de 
cette derni¯re, sauf si elle sôav¯re °tre 
[hors dô®chelle]*. Si cette construction 
limitrophe ne sô®tend pas sur toute la 
profondeur de la bande de constructibilité 
principale* (BCP), la partie du projet 
située au-delà de ses héberges doit 
respecter le retrait* (R) fixé au 
paragraphe 7.3. 
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2 -  limite séparative latérale entre le secteur UBa et une zone UC ou UB  

Cette disposition concerne lôapplication de 
lôarticle 7, paragraphe 7.1 du secteur UBa. 

Dans le secteur UBa, dès lors que la limite 
séparative latérale* du terrain correspond à 
une limite de la zone UB ou de la zone UC 
ou du secteur UCh, la partie de la 
construction en vis-à-vis de cette limite et  
située au-delà de la bande de constructibilité 
principale* (BCP) définie pour la zone ou le 
secteur limitrophe (12 mètres en zone UC et 
13 mètres en zone UB) doit être édifiées 
selon les modalités fixées au chapitre 7.2 
relatif aux constructions situées au-delà de la 
bande de constructibilité principale. 

 

 

P®rim¯tre de mixit® r®glement®e de lõhabitat 

Cette disposition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 2 du r¯glement par zone. 

Le périmètre de mixit® r®glement®e de lôhabitat est d®limit® au plan de zonage (plan nÁ 4.2.2.). 

Dans ce p®rim¯tre, pour lôensemble des programmes de construction r®alis® sur un m°me terrain, 
comprenant : 

- soit plus de 30 logements, 

- soit une surface de plancher destin®e ¨ lôhabitat de plus de 2 000 m²,  

25 % de la surface de plancher destin®e ¨ lôhabitat doivent °tre affect®s ¨ des logements 
b®n®ficiant du concours de lôEtat, tels que définis au Programme Local de l'Habitat (PLH) de Caen 
la mer. 

 

 

P®rim¯tre dõattractivit® des transports en commun 

Cette disposition concerne essentiellement 
lôapplication de lôarticle 12 du r¯glement par 
zone. 

Les normes de stationnement peuvent être 
diff®renci®es selon que le terrain dôassiette de la 
construction est ou non localisé, entièrement ou 
partiellement, dans un « p®rim¯tre dôattractivit® 
des transports en commun », qui est reporté au 
plan n°4.2.2. 

Ce périmètre est décomposé en deux zones : 

- la zone 1 correspondant ¨ lôhyper centre ; 

- la zone 2, correspondant aux corridors 
dôinfluence de transport en commun, côest-
à-dire à des bandes, comptées 
perpendiculairement par rapport ¨ lôaxe de 
lôemprise dôun transport en commun, dôune 
profondeur de : 

-  500 mètres pour les lignes de 
TCSP 

-  400 mètres pour les lignes à 
niveau élevé de service. 
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Plantes invasives 

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 13 du r¯glement par zone. 

La liste des plantes ci-dessous, sont des plantes invasives quôil est d®conseill® dôintroduire dans la 
composition des espaces verts*. 

 

PLANTES LIGNEUSES INVASIVES  

Acer negundo Erable à feuilles de frêne 

Ailanthus altissima Ailanthe glanduleux 

Baccharis halimifolia Seneçon en arbre 

Buddleja davidii Buddleia de David 

Cupressus macrocarpa Cyprès de Lambert 

Euonymus japonicus Fusain du Japon 

Lonicera japonica Chevrefeuille du Japon 

Lycium barbarum Lyciet commun 

Parthenocissus inserta Fausse vigne vierge de Virginie 

Phytolacca americana Raisin d'Amérique 

Prunus laurocerasus Laurier cerise 

Rhododendron ponticum Rhododendron pontique 

Robinia pseudo-acacia Robinier faux-acacia 

Rosa rugosa Rosier rugueux 

PLANTES HERBACEES INVASIVES  

Ambrosia artemisifolia Ambroisie ¨ feuilles dôarmoise 

Aster novi-belgii Aster de Nouvelle-Belgique 

Azolla filicoïdes Fougère d'eau 

Berteroa incana Alysson blanchâtre 

Bidens frondosa Bidents à fruits noir 

Bromus willdenowii Brome purgatif 

Conyza sumatrensis Vergerette de Sumatra 

Cortaderia selloana Herbe de la Pampa 

Crassula helmsii Crassule de Helms 

Elodea sp. Elodée 

Epilobium adenocaulon Epilobe cilié 

Fallopia japonica Renouée du Japon  

Fallopia sachalinensis Renoué de Sakhaline 

Heracleum mantegazzianum Berce du Caucase 

Impatiens glandulifera Balsamine de lôHimalaya 

Impatiens parviflora Petite balsamine 

Lagarosiphon major Lagarosiphon  

Lemna minuta Lentille dôeau minuscule  

Ludwigia sp. Jussies  

Myriophyllum aquaticum Myriophylle du Brésil  

Paspalum dilatatum Paspale dilaté 

Polygonum polystachium Renouée à nombreux épis  

Senecio inaequidens Séneçon du cap  

Solidago canadensis Solidage du Canada  

Solidago gigantea Solidage glabre 

Sporobolus indicus Sporobole tenace  
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Plantes ligneuses locales 

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 13 du r¯glement par zone. 

La liste des plantes ci-dessous, sont des plantes locales quôil est conseill® dôintroduire dans la 
composition des espaces verts*. 

Erable champêtre Acer campestre L. Poirier sauvage Pyrus pyraster burgsd. Peuplier tremble 

Erable Plane Acer platanoides L. Chêne sessile 
Quercus petraea 
(Mattuschka)  Merisier 

Erable Sycomore Acer pseudoplatanus L. Chêne pédonculé Quercus robur L. Prunellier 

Marronnier d'Inde Aesculus hippocastanum L. Cassis Ribes nigrum L. Prunellier à gros fruits 

Aulne glutineux Alnus glutinosa (L.) Gaertn. Groseillier rouge Ribes rubrum L. Poirier ¨ feuilles en cîur 

Aulne blanc Alnus incana (L.) Moench. Rosier agreste Rosa agrestis Savi Populus tremula L. 

Amélanchier à feuilles 
ovales Amelanchier ovalis Med. 

Rosier des champs Rosa arvensis Hudson 
Prunus avium L. 

Epine-vinette commune Berberis vulgaris L. 
Rosier à fleurs en 
corymbe Rosa corymbifera Borkh. Prunus spinosa L. 

Bouleau blanc d'Europe Betula pendula Roth. Rosier Deséglise Rosa deseglisei Boreau Prunus x fruticans Weihe 

Bouleau pubescent Betula pubescens Ehrh. Rosier sauvage Rosa gr. canina L. Pyrus cordata Desv. 

Callune fausse-bruyère Calluna vulgaris (L.) Hull 
Rosier à petites fleurs 

Rosa micrantha Borrer. ex 
Sm Prunier Saint-Julien 

Charme commun Carpinus betulus L. Rosier à feuilles obtuses Rosa obtusifolia Desv. Cerisier de Sainte-Lucie 

Chataignier Castanea sativa Mill. Rosier pimprenelle Rosa pimpinellifolia L. Prunus insititia L. 

Clématite des haies Clematis vitalba L. Rosier rouillé Rosa rubiginosa L. Prunus mahaleb L. 

Cornouiller mâle Cornus mas L. Rosier tomenteux Rosa tomentosa Sm. Epicea commun 

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea L. Rosier d'Angers Rosa x andegavensis Bastard Peuplier blanc 

Noisetier commun Corylus avellana L. Rosier luisant Rosa x nitidula Besser Picea abies (L.) Karst. 

Aubépine à 2 styles 
Crataegus laevigata (Poir.) 
DC. 

Framboisier Rubus idaeus L. 
Populus alba L. 

Aubépine monogyne Crataegus monogyna Jacq. Fragon  Ruscus aculeatus L.  Viorne obier 

Genêt à balais Cytisus scoparius (L.) Link.  Saule blanc Salix alba L. Griottier 

Laurier des bois Daphne laureola L. Saule roux Salix atrocinerea Brot. Viburnum opulus L. 

Bois-gentil Daphne mezereum L. Saule à oreillettes Salix aurita L. Prunus cerasus L. 

Bruyère ciliée Erica ciliaris Loefl. ex L. Saule marsault Salix caprea L.  

Bruyère cendrée Erica cinerea L. Saule cendré Salix cinerea L.  

Bruyère à 4 angles Erica tetralix L. Saule rampant Salix repens L.  

Bruyère vagabonde Erica vagans L. Saule des sables Salix repens L. ssp. dunensis  

Bruyère de Watson 
Erica x watsonii Benth. 

Saule rampant à feuilles 
de romarin 

Salix repens L. ssp. 
rosmarinifolia 

 

Fusain d'Europe Euonymus europaeus L. Saule des vanniers Salix viminalis L.  

Fusain à larges feuilles 
Euonymus latifolius (L.) Mill. 
L. Sureau noir Sambucus nigra L. 

 

Hêtre commun Fagus sylvatica L. Alisier blanc Sorbus aria (L.) Crtz.  

Figuier Ficus carica L. Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia L.  

Bourdaine Frangula alnus Mill. Alisier de Fontainebleau Sorbus latifolia (Lam.) Pers.  

Frêne commun Fraxinus excelsior L. Alisier torminal Sorbus torminalis (L.) Crtz.  

Genêt d'Angleterre Genista anglica L. Genêt d'Espagne Spartium junceum L.  

Genêt poilu Genista pilosa L. Tamaris de France Tamarix gallica L.  

Genêt sagitté Genista sagittalis L. If  Taxus baccata L.  

Genêt des teinturiers Genista tinctoria L. Thym précoce Thymus praecox Opiz  

Lierre grimpant Hedera helix L.  Serpolet commun Thymus pulegioides L.  

Houx commun Ilex aquifolium L. Faux-thym Thymus serpyllum L.   

Noyer commun Juglans regia L.  Tilleul à petites feuilles Tilia cordata Mill.  

Genevrier commun 
Juniperus communis L. ssp. 
communis 

Ajonc d'Europe Ulex europaeus L.  
 

Cytise faux-ébénier Laburnum anagyroides Med. Ajonc de Le Gall Ulex galii Planch.  

Troène commun Ligustrum vulgare L. Ajonc humile 
Ulex galii Planch. var. humilis 
Planch. 

 

Chèvrefeuille des bois Lonicera periclymenum L.  Ajonc nain Ulex minor Roth.  

Chèvrefeuille des haies Lonicera xylosteum L. Orme blanc Ulmus glabra Huds  

Pommier cultivé Malus sylvestris L. ssp. mitis Orme champêtre Ulmus minor Mill.  

Pommier sauvage 
Malus sylvestris L. ssp. 
sylvestris 

Myrtille Vaccinium myrtillus L. 
 

Néflier commun Mespilus germanica L. Viorne cotonneuse Viburnum lantana L.  
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Recul 

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 6 du r¯glement par zone. 

Le recul est la distance comptée perpendiculairement de chaque point de la construction, non 
compris les saillies telles que balcons en porte à faux, éléments de modénature, débords de toiture, 
brise soleil, au point le plus proche de lôalignement* des voies et emprises publiques, et / ou des 
berges de lôOrne, et du canal. 

Dans certains cas, expressément précisés dans le règlement des zones, le recul est mesuré à 
compter de lôaxe des voies. Pour les constructions existantes avant la date dôapprobation du 
pr®sent PLU, en cas d'isolation par l'ext®rieur, nôest pas prise en compte pour le calcul du recul 
l'épaisseur des matériaux isolants, dans une limite de 50 cm. 

Retrait  

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 7 du r¯glement par zone. 

Le retrait (R) est la distance comptée perpendiculairement de chaque point de la construction, non 
compris les éléments de modénature, brise soleil, débords de toiture, lucarnes et balcons au point 
le plus proche de la limite séparative*. 

Toutefois, pour les constructions existantes* avant la date dôapprobation du pr®sent PLU, en cas 
d'isolation par l'ext®rieur, nôest pas prise en compte pour le calcul du retrait l'®paisseur des 
matériaux isolants, dans une limite de 50 cm. 

 

Risque dõinondation  

Sont d®limit®s au plan de zonage (plan nÁ4.2.2), les espaces soumis ¨ des risques dôinondation. 

Dans ces espaces, tout projet dôoccupation ou dôutilisation du sol doit respecter les dispositions du 
Plan de Pr®vention des Risques dôinondation (PPRi) de la basse vall®e de lôOrne telles quôelles 
figurent dans les annexes du dossier de PLU (pièce n°5).  

En outre, dans les secteurs concernés par le risque de remontée des nappes phréatiques, tout 
projet dôoccupation ou dôutilisation du sol doit °tre conu pour faire obstacle ¨ lôinfiltration dôeau 
dans les constructions et installations et ne pas affecter la qualité des nappes. 

Risques sismiques 

En application du décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010, la délimitation des zones de sismicité 
sur le territoire national intègre la commune de Caen dans une zone de sismicité faible (niveau 2).  
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Lôattention du constructeur est attir®e par lôapplication de r¯gles sp®cifiques qui en r®sultent (cf. 
note dôinformation dans les annexes du PLU pi¯ce nÁ5.1). 

 

Risques technologiques majeurs 

Le risque technologique est li® au d®p¹t de liquides inflammables exploit®s par  lô®tablissement  
« dépôts de pétrole côtier »  (DPC) situé sur la commune de Mondeville.  

Lô®laboration dôun Plan de Pr®vention des Risques technologiques (PPRT) a été prescrite par 
arrêté préfectoral du 21 janvier 2011. Son élaboration a été prolongée de 18 mois par un arrêté 
préfectoral en date du 12 juillet 2012.  

Le périmètre d'étude du PPRT DPC de Mondeville concerne trois communes : Caen, Hérouville 
Saint Clair et Mondeville. 

Le territoire de la commune de Caen est concerné sur une faible partie de son territoire à 
lôOuest (extr®mit® de lôavenue de Tourville et de la presquôile). Le risque identifi® sur ce territoire 
correspond ¨ un niveau dôal®as faible. Le projet de PPRT figure dans les annexes du dossier de 
PLU (pièce n°5.1). 

Dans lôattente de lôapprobation, par lôEtat, du PPRT DCP de Mondeville, tout projet peut °tre refus® 
ou soumis ¨ des conditions particuli¯res en cas de risque dôatteinte ¨ la s®curité et / ou à la 
salubrité publique. 

Risques li®s ¨ la pr®sence ®ventuelle dõanciennes carri¯res (secteurs et sous secteurs indic®s 
« w ») 

Les secteurs indicés « w » aux plans de zonage correspondent aux secteurs dont le sous-sol peut 
être affecté par la pr®sence, pr®sum®e ou av®r®e, dóanciennes carri¯res. 

Dans ces secteurs, il est recommand® au demandeur de sôinformer aupr¯s du service des carri¯res 
de la Ville pour prendre connaissance des prescriptions du cahier des charges des confortements 
de carrières pr®cisant les modalit®s dôadmissibilit®s et les limites de surcharges qui doivent °tre 
prises en compte pour la réalisation du projet. 

Saillies au-dessus du domaine public 

Les saillies au-dessus du domaine public sont autorisées au titre de l'occupation du domaine 
public, sur les voies dôune largeur sup®rieure ¨ 10 m¯tres, pour des surfaces de balcon non closes 
ne constituant pas des surfaces de plancher, situées au moins à 3,50 mètres au-dessus du niveau 
du sol du domaine public au droit de la construction. La profondeur de ces saillies, comptée 
perpendiculairement à la façade, ne peut excéder 80 centimètres.  

Sol existant avant travaux / sol existant après travaux 

Le sol existant avant travaux est le niveau du sol tel quôil existe, hors sous-sol, dans son état antérieur 
aux travaux entrepris pour la réalisation du projet. 

Le sol après travaux est le niveau du sol, hors sous-sol, tel quôil r®sulte de la réalisation du projet. 

Terrain 

Cette définition concerne tous les articles du règlement par zone.  

Un terrain est une unit® fonci¯re dôun seul tenant, compos® dôune ou de plusieurs parcelles 
cadastrales, délimité par les voies et autres propriétés qui le cernent. 

Terrain dõangle 

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 7 du r¯glement par zone. 

Sont consid®r®s comme terrains dôangle, les terrains situ®s ¨ lôintersection dôau moins deux voies 
distinctes. 

Traitement paysager 

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication des articles 6 et 13 du r¯glement par zone. 

Certains espaces libres*, au regard de leur situation, nécessitent une qualité dans leur 
am®nagement, côest-à-dire recevoir un traitement paysager, sans pour autant être qualifiés 
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dôespace vert* au sens du pr®sent titre. Ce traitement paysager peut °tre v®g®tal, min®ral ou 
encore  créer une composition alliant matériaux et végétaux. La conception de ce traitement doit 
avoir un caractère pérenne. 

 

Transfert dõemprise au sol 

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication de lôarticle 9 du r¯glement de la zone UB, 
pour le secteur UBa, et de la zone UD pour le secteur UDa. 

BCP : bande de constructibilité principale* 

 

 

 

 

 

 

 

Voie 

Cette d®finition concerne essentiellement lôapplication des articles 3 et 6 du r¯glement par zone. 

Sont considérées comme voies, les espaces publics ou privés, existants, à modifier ou à créer qui 
peuvent assurer la desserte automobile, cyclable ou pi®tonne du terrain dôassiette de la 
construction, dôun alignement* ¨ lôautre de la voie. 
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ZONE UA 

 

La zone UA et ses différents secteurs correspondent au centre ville et aux autres 
espaces de centralité. 

Edifi®s ¨ diff®rentes p®riodes de lôhistoire urbaine de la ville, ces espaces ont des 
morphologies différentes. 

La zone UA, ¨ lôexception de ses secteurs, correspond au cîur de ville ancien. 

Dans la zone UA, quatre secteurs sont identifiés : 

- le secteur UAa, composé de différents sites de renouvellement : 

UAab : sous-secteur de Beaulieu, dont le sous-secteur UAab1 concernant 
Beaulieu Nord-Est  

UAaf : sous-secteur de la Folie Couvrechef 

UAag : sous-secteur Gardin 

UAar : sous-secteur des Rives de lôOrne 

UAat : sous-secteur de Tourville 

- le secteur UAb : p®riph®rie du cîur de ville 

- le secteur UAc : îlots de la reconstruction (axe château/gare) 

- le secteur UAd : anciens villages : Vaucelles, la Maladrerie et Venoix. 

 

Les secteurs ou sous-secteurs indicés « w » correspondent à des espaces de risque de 
pr®sence dôanciennes carri¯res. 

 

Certains secteurs, localisés au plan 4-2-1, font lôobjet dôorientations 
dôam®nagement et de programmation avec lesquelles tout projet doit °tre 
compatible. Les orientations dôam®nagement et de programmation sont définies 
dans le document 3 du dossier de PLU. 

 

Le règlement de la zone UA est complété par des définitions et des dispositions 
communes qui figurent au titre 1 du présent règlement et auquel il convient de se 
reporter. Il comprend : 

- les définitions des termes utilisés dans le règlement identifiés par un astérisque (*) ; 

- les dispositions réglementaires communes à différentes zones tels que, par exemple, 
le risque dôinondation, le risque de pr®sence dôanciennes carri¯res. 
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Article 1 ð Zone UA : Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. les occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la sécurité ou à la 
salubrité publiques, ou au caractère de la zone ;  

2. les constructions ¨ destination dôexploitation agricole ou foresti¯re, 

3. les dépôts de véhicules, les garages collectifs de caravanes et de résidences 
mobiles de loisirs, les aires dôaccueil des gens du voyage, les casses automobiles, 
d®p¹ts et d®charges ¨ lôair libre, ainsi que les abris de fortune ; 

4. les affouillements et les exhaussements de sol qui ne sont pas directement liés et 
nécessaires aux travaux, installations, aménagements, ouvrages ou opérations de 
construction autorisés dans la zone ;  

5. les terrains de camping et de caravanage, la pratique du camping en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, les parcs résidentiels de loisirs, les villages de 
vacances, ainsi que les terrains aménagés pour la pratique des sports ou loisirs 
motorisés. 

Article 2 ð Zone UA : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

Sont admises sous réserve des conditions spéciales énoncées ci-dessous. 

 

1. Les installations classées* 

Les installations classées* nouvelles ne doivent pas porter atteinte à la sécurité et 
la salubrité publiques, 

Lôextension ou la modification des installations class®es* existantes ne doit pas 
engendrer une aggravation du risque ni des nuisances. 

2. Les constructions à destination dôentrep¹t doivent être liées et nécessaires à 
une activité économique implantée ou à implanter sur le même terrain.  

3. Le long dôun linéaire de rez-de-chaussée actif * figurant au plan de zonage 

(plans n° 4.2.3 et 4.2.4), la destination des rez-de-chaussée des constructions doit 
respecter les dispositions fixées au titre 1 du règlement.  

4. Dans le périmètre de  mixit® r®glement®e de lôhabitat* délimité au plan de 

zonage (plan nÁ 4.2.2), les constructions nouvelles destin®es ¨ lôhabitat doivent 
comporter un pourcentage de logements sociaux conformément aux dispositions 
fixées au titre 1. 

5. Dans les espaces soumis ¨ des risques dôinondation délimités au plan de 

zonage (plan n° 4.2.2), tout projet doit respecter les dispositions du présent 
règlement ainsi que celles fixées au titre 1. 

6. Dans les secteurs et sous-secteurs indicés « w », indiquant la présence 

®ventuelle dóanciennes carri¯res, tout projet doit respecter les dispositions du 
présent règlement ainsi que celles fixées au titre 1. 
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Article 3 ð Zone UA : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
dõacc¯s aux voies ouvertes au public 

3.1 Les accès* 

Les acc¯s* doivent permettre lôutilisation des moyens de secours et de lutte contre lôincendie. 

Pour les accès automobiles 

Les caractéristiques et la configuration des accès* doivent :  

- r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination du projet ;  

- permettre dôassurer la s®curit® des usagers des voies au regard de la nature et de 
lôintensit® du trafic. 

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies, lôacc¯s sur celle (s) de ces voies qui pr®senterait 
une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les accès* doivent être localisés de façon à respecter les aménagements réalisés ou prévus sur 
les espaces publics. 

Le nombre et la configuration des acc¯s doivent °tre strictement li®s et n®cessaire ¨ lôoccupation 
du sol.  

Toute cr®ation dôacc¯s automobile sur les voies pi®tonnes doit °tre justifi®e par lôimpossibilité 
dôacc¯s sur une autre  voie*. 

Les espaces ou accès* pour livraison doivent être localisés et conçus en prenant en compte 
lôorganisation fonctionnelle de la voie. Ils doivent demeurer discrets et °tre le moins perturbants 
possible pour la circulation publique. 

3.2 Les voies* 

Les caractéristiques des voies* existantes ou à créer doivent : 

- être adaptées à l'importance ou à la destination des constructions et aménagements 
quôelles doivent desservir ; 

- permettre lôutilisation des moyens de secours, de lutte contre lôincendie et la collecte des 
déchets ménagers ; 

- permettre la desserte pour tout passage des réseaux nécessaires à l'opération projetée. 

En outre, les voies* nouvelles doivent être conçues pour faciliter les circulations douces (piétons, 

v®losé) dans des conditions optimales et sôint®grer ¨ lôorganisation du tissu urbain et au maillage 
général des voies.  

Les voies* nouvelles en impasse doivent présenter une longueur inférieure à 50 mètres. 

En outre, dans les secteurs faisant lôobjet dôorientations dôam®nagement et de programmation, les 
voies* nouvelles et les espaces publics doivent, dans leur tracé, leurs caractéristiques et leur 
fonction, être compatibles avec ces orientations (pièce n°3 du dossier de PLU).  
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Article 4  ð Zone UA : Conditions de desserte des terrains par les r®seaux dõeau, dõ®lectricit®, 
dõassainissement et de r®alisation dõun assainissement individuel 

4.1 Eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau de distribution dôeau potable.   

4.2  Assainissement 

Tout aménagement nouveau, construction ou installation nouvelle, engendrant une production 
dôeaux us®es, doit °tre raccord® par un branchement au r®seau public dôassainissement.  

Pour toute construction nouvelle et pour toute extension* de construction existante*, les eaux usées 
et les eaux pluviales doivent être collectées par un réseau intérieur séparatif réalisé conformément  
au r¯glement dôassainissement en vigueur (cf annexes du PLU pi¯ce nÁ5).  

4.2.1 Eaux usées  

Les eaux usées domestiques et assimilées 

Toute construction engendrant des eaux usées domestiques doit être raccordée au réseau 
dôassainissement public par un branchement particulier et respecter les prescriptions ®nonc®es 
dans le r¯glement dôassainissement en vigueur (cf annexes du PLU pièce n°5). 

En lôabsence de r®seau, les installations doivent respecter les prescriptions ®nonc®es dans le 
r¯glement dôassainissement en vigueur (cf annexes du PLU pi¯ce nÁ5). 

Les eaux usées non domestiques 

Des traitements particuliers et des prescriptions complémentaires peuvent être imposés en fonction 
de la nature et / ou de la spécificité des projets, conformément aux prescriptions énoncées dans le 
règlement dôassainissement en vigueur (cf annexes du PLU pi¯ce nÁ5). 

4.2.2 Eaux pluviales  

Dans tous les cas, il doit °tre recherch® des solutions limitant les quantit®s dôeau de ruissellement 
ainsi que leur pollution, lôinfiltration sur le terrain devant °tre privil®gi®e.  

Le rejet vers le r®seau public dôassainissement est limit® ¨ un débit de fuite fixé par le service 
gestionnaire et par les zonages dôassainissement lorsquôils existent.  

Dans le cas dôun lotissement, dôune op®ration am®nagement ou dôun permis dit ç valant division », 
les dispositifs nécessaires à la rétention des eaux peuvent °tre conus ¨ lô®chelle de lôensemble du 
projet. 

Toutefois, dans les secteurs indicés « w è, lôinfiltration des eaux pluviales est conditionnée à 
l'accord du service des Carrières et de la Direction de l'eau et de l'assainissement de Caen la mer. 

4.3 Collecte des déchets ménagers et assimilés 

Toute construction nouvelle à usage d'habitation collective ou groupée, commerces, bureaux et 
autres activités, équipements, doit prévoir pour la gestion des déchets ménagers et assimilés, un 
lieu de stockage spécifique suffisamment dimensionné et répondant aux règlements en vigueur sur 
l'assiette foncière de l'opération (cf. annexes du PLU pièce n° 5 règlement de collecte de Caen La 
Mer et règlement sanitaire départemental). 

4.4 Réseaux divers 

Pour toute construction nouvelle, les r®seaux de distribution dô®lectricit® et de t®l®phonie doivent 
°tre sur le terrain dôassiette de la construction, r®alis®s en souterrain. Ils doivent °tre pr®vus en 
souterrain dans le cas où le réseau de distribution est aérien sur la voie.  
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Article 5 ð Zone UA : Caractéristiques des terrains 

Non réglementé. 

 

Article 6 ð Zone UA : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément ¨ lôalin®a 3 de lôarticle R.151-21 du code de lôurbanisme, dans le cadre dôun 
lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
fonci¯res contigu±s, de plusieurs b©timents dont le terrain dôassiette doit faire lôobjet dôune division 
en propri®t® ou en jouissance, les r¯gles dôimplantation seront appliqu®es lot par lot.  

6.1 Champ dõapplication  

Les dispositions du pr®sent article sont applicables ¨ lôimplantation des constructions par rapport 
aux voies* et emprises ouvertes en permanence au public (mails, coul®es vertes,é) ainsi que par 
rapport aux berges de lôOrne.  

6.2 Règle générale 

6.2.1 Dispositions générales  

Dans la zone UA et ses secteurs  

Les constructions doivent être implantées dans le respect de la continuité du front bâti existant, à 
l'alignement ou en recul selon le cas.  

En l'absence de front bâti, les constructions peuvent être implantées à l'alignement ou en recul de 5 
mètres minimum. 

6.2.2 Dispositions graphiques  

Dans tous les cas, dès lors que figure aux plans de zonage une marge de recul*, les constructions 
doivent être implantées : 

- ¨ lôaplomb de la limite de la marge de recul imposée ; 

- ¨ lôaplomb ou en recul de la marge de recul minimale. 

 

Dans le sous-secteur UAat les constructions doivent être implantées dans la bande définie 

graphiquement et dans le respect du recul* indiqué graphiquement.  

6.3 Dispositions particulières 

Le long de lôOrne  

Les constructions doivent être implantées avec un recul* minimum de 10 mètres à compter des 
berges. 

Le long des voies dôune largeur inf®rieure ¨ 3,50 m¯tres  

Les constructions doivent être implantées dans le respect du front b©ti*. En lôabsence dôun front b©ti 
constitué, les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 1,75 mètre par 
rapport ¨ lôaxe de la voie.  

Dans lôobjectif dôune meilleure int®gration du projet ¨ son environnement, une implantation 

différente de celle fixée au paragraphe 6.2 peut être admise ou imposée dans les cas suivants : 

1. lorsquôil sôagit de travaux dôextension* de constructions existantes*, à la date 
dôapprobation du pr®sent PLU, non conformes aux dispositions du paragraphe 6.2. 
Dans ce cas, lôextension* peut être réalisée en conservant le même recul* que celui 
de la construction existante ; 

 



 Plan local dôurbanisme  REGLEMENT -  ZONE UA 

 

 

Modification n°3 ï approbation 27 septembre 2018 
     

 

30 

2. lorsquôil sôagit, au regard de lôimplantation des constructions limitrophes, dôassurer 
la continuit® du front b©ti* dans lequel sôins¯re la construction. Dans ce cas, la 
construction doit être implantée en respectant le même recul que lôune des 
constructions implantées sur un des terrains* limitrophes ; 

3. lorsquôil sôagit de constructions ou installations n®cessaires aux services publics ou 
dôint®r°t collectif dont la nature ou le fonctionnement impose une implantation 
différente de celle prévue au paragraphe 6.2. Dans ce cas, les constructions 
peuvent °tre implant®es ¨ lôalignement ou en recul* avec un minimum dôun m¯tre ; 

4. lorsque le choix dôimplantation de la construction est justifié par le maintien ou la 
restitution de vues ou perspectives sur un bâtiment ou édifice de qualité. 

 

Article 7 ð  Zone UA : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 Conformément ¨ lôalin®a 3 de lôarticle R.151-21 du code de lôurbanisme, dans le cadre dôun 
lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
fonci¯res contigu±s, de plusieurs b©timents dont le terrain dôassiette doit faire lôobjet dôune 
division en propri®t® ou en jouissance, les r¯gles dôimplantation seront appliqu®es lot par lot.  

Lôimplantation des constructions ou parties de construction est diff®rente selon que ces derni¯res 
se situent dans la bande de constructibilité principale* ou au-delà de cette bande, ¨ lôexception 
des sous-secteurs UAag et UAar. Dans ces deux derniers secteurs, la bande de constructibilité 

principale sô®tend ¨ lôensemble du terrain dôassiette du projet, de sorte que les dispositions 
relatives ¨ lôimplantation des constructions au-delà de la bande de constructibilité principale* ne 
sont pas applicables. 

7.1 Implantation des constructions dans la bande de constructibilité principale* 

7.1.1 Profondeur de la bande de constructibilité principale* 

- dans la zone UA et le secteur UAc : 18 mètres ; 

- dans les secteurs UAb et UAd : 13 mètres ; 

- dans le sous-secteur UAab : 16 m¯tres et dans le sous secteur UAab1, lôensemble du 
terrain (les dispositions au-delà de la bande constructible principale ne sont pas 
applicables) ; 

- dans le sous-secteur UAaf : 15 mètres ; 

- dans les sous-secteurs UAag et UAar : lôensemble du terrain (les dispositions au-delà de la 
bande constructible principale ne sont pas applicables) ; 

- dans le sous-secteur UAat, la bande de constructibilité principale figure aux plans de 
zonage. 

 

7.1.2 Règle générale 

Dans la zone UA,  le secteur UAb et les sous-secteurs UAar et UAat 

Les constructions doivent être implantées sur les deux limites séparatives latérales* sur tout ou 
partie de la profondeur de la bande de constructibilité principale*. 

Toutefois, dans le sous-secteur UAat, le long de la rue Basse, les constructions ne doivent pas 

occuper plus de 70% de la longueur de la bande constructible sur le terrain. 

Dans les secteurs UAc et UAd, les constructions doivent être implantées sur une limite séparative 

latérale * au moins. 

Dans les sous-secteurs UAab, UAab1, UAag et UAaf, les constructions peuvent être implantées 

sur les limites séparatives latérales * ou en retrait* de ces dernières. 

Dans tous les cas : 

Les constructions peuvent être implantées en [limite de fond de terrain]*, dès lors que cette 
dernière est située dans la bande de constructibilité principale. 

Dans le cas où les constructions sont édifiées en adossement à une construction existante*, située 
sur le terrain limitrophe et implantée sur la limite séparative latérale*, elles doivent sôinscrire dans la 
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limite des h®berges* de cette derni¯re, sauf si elle sôav¯re °tre [hors dô®chelle]*. Si cette 
construction limitrophe ne sô®tend pas sur toute la profondeur de la bande de constructibilit® 
principale, la partie du projet située au-delà de ses héberges doit respecter le retrait* fixé au 
paragraphe 7.3 (cf titre 1, « module dôadaptation du volume des constructions en limite 
séparative»). 

 

7.1.3 Dispositions particulières 

Dans lôobjectif dôune meilleure intégration du projet à son environnement, une implantation 
différente de celle fixée au paragraphe 7.1.2 peut être admise ou imposée dans les cas suivants : 

1. lorsquôil sôagit de travaux dôextension* de constructions existantes* à la date 
dôapprobation du présent PLU, non conformes aux dispositions des paragraphes 
7.1.2 et 7.3. Dans ce cas, lôextension* peut être réalisée en conservant la même 
implantation que la construction existante* par rapport aux limites séparatives 
latérales, sans toutefois pouvoir créer de baie(s)* dans les parties de la 
construction qui ne respecteraient pas les dispositions du paragraphe 7.3 ; 

2. quand sur le terrain limitrophe de celui du projet une construction est implantée en 
retrait de moins de 5 mètres de la limite séparative latérale et dont la façade 
donnant sur cette limite dispose de baies, une implantation en retrait est imposée ; 

3. dans le cas où les constructions sont implantées sur un terrain ayant une largeur de 
plus de 18 mètres en façade sur rue, elles peuvent être implant®es en retrait* dôune 
ou des limites séparatives latérales* ; 

4. lorsquôil sôagit dôune construction ®difi®e sur un terrain dôangle*, dans ce cas la 
construction peut °tre implant®e en retrait* de lôune des limites s®paratives 
latérales* ; 

5. lorsquôil sôagit de constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 
dôint®r°t collectif dont la nature ou le fonctionnement impose une implantation 
différente de celle prévue au paragraphe 7.1.2. Dans ce cas, les constructions 
peuvent être implantées sur les limites séparatives latérales * ou en retrait* de ces 
dernières avec un minimum de 3,50 mètres. 

7.2 Implantation des constructions au-delà de la bande de constructibilité principale* 

7.2.1 Champ dôapplication 

Ces dispositions ne concernent pas les sous secteurs UAab1, UAag et UAar. 

7.2.2 Règle générale 

Les constructions ou parties de construction doivent être implantées en retrait des limites 
séparatives*. 

Toutefois, les constructions ou parties de construction peuvent être implantées en limite séparative 
dans les cas suivants : 

- dès lors que la hauteur maximale de la construction est au plus égale à 3,50 mètres ; 

- d¯s lors que la construction sóadosse ¨ un mur ancien, dans la limite de la hauteur dudit 
mur et avoir une épaisseur maximale de 6 mètres, comptés perpendiculairement à partir de 
la limite séparative ; 

- d¯s lors que la construction sôadosse ¨ une construction existante, situ®e sur le terrain 
limitrophe et implant®e sur la limite s®parative. Dans ce cas la construction doit sôinscrire, 
au maximum, dans les limites des héberges de cette dernière, et avoir une épaisseur 
maximale de 6 mètres, comptés perpendiculairement à partir de la limite séparative. 

Dans le secteur UAat aucune construction nôest admise ¨ lôexception des aires de stationnement 

semi enterrées nôentrant pas dans le champ dôapplication de [lôemprise au sol des constructions]*, 
des ®dicules de faible importance li®s ¨ la r®alisation des r®seaux dôinfrastructure publics ainsi que 
des édicules liés aux aménagements paysagers. 
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7.3 Règles de retrait* 

Dès lors quôune construction est implant®e en retrait* des limites séparatives*, le retrait* doit 
respecter les dispositions ci-après selon les modalités de calcul définies au titre 1 du présent 
règlement. 

Dans la zone UA et ses secteurs UAb, UAc et UAd et les sous-secteurs UAag, UAar et UAat : 

En cas de retrait* des constructions par rapport à la limite séparative*, ce dernier doit être au moins 
égal à la moitié de la hauteur de la façade* ou partie de façade de la construction (R = H/2), avec 
un minimum de 3,50 mètres. 

Dans les sous-secteurs UAab, UAab1 et UAaf : 

En cas de retrait* des constructions par rapport à la limite séparative*, ce dernier doit être au moins 
égal à la moitié de la hauteur de la façade* ou partie de façade de la construction (R = H/2) avec un 
minimum de 5 mètres. 

Article 8 ð Zone UA - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Conformément ¨ lôalin®a 3 de lôarticle R.151-21 du code de lôurbanisme, dans le cadre dôun 
lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
fonci¯res contigu±s, de plusieurs b©timents dont le terrain dôassiette doit faire lôobjet dôune division 
en propri®t® ou en jouissance, la r¯gle de prospect ne sera opposable quô¨ lôint®rieur de chaque lot.  

8.1 Règle générale 

8.1.1 Dans la zone UA, ¨ lôexception de lôensemble de ses secteurs et sous secteurs 

La distance* minimale entre deux constructions non contiguës doit être au moins égale à la moitié 
de la hauteur de la façade ou partie de façade de la construction la plus élevée (H/2), avec un 
minimum de 2 mètres. 

8.1.2 Dans les secteurs et sous-secteurs  

La distance* minimale entre deux constructions non contiguës doit être au moins égale à : 

- la hauteur de la façade* ou partie de façade de la construction la plus haute, avec un 
minimum de 5 mètres, si la façade la plus basse comporte au moins une baie principale* ; 

- la hauteur de la façade* ou partie de façade de la construction la plus basse avec un 
minimum de 5 mètres, si cette dernière ne comporte pas de baies principales* et que la 
façade la plus haute en comporte ; 

- la plus petite des cotes suivantes - hauteur de la façade* ou partie de façade la plus basse 
ou moitié de la hauteur de la façade ou partie de façade la plus haute - avec un minimum 
de 3,50 m, si aucune des deux façades ne comporte de baie principale*. 

8.2 Les constructions et installations n®cessaires ¨ un service public ou dõint®r°t collectif  

Lôimplantation des constructions et installations n®cessaires ¨ un service public ou dôint®r°t collectif 
sur une m°me propri®t® nôest pas r®glement®e. 

8.3 Les annexes 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux distances entre une construction 
annexe* et une construction existante. Dans ce cas, la distance séparant les deux constructions 
doit être égale à la moitié de la hauteur de la construction annexe, avec un minimum de 2 mètres. 
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Article 9 ð Zone UA : Emprise au sol des constructions 

9.1 Règle générale 

9.1.1 Dans la zone UA et les secteurs UAb, UAc  et UAd et le sous-secteur UAat 

Le coefficient, maximal, dôemprise au sol* maximal des constructions est différent pour les terrains 
ou parties de terrain situés dans la bande de constructibilité principale* ou au-delà de celle-ci. 

¶ Dans la bande de constructibilité principale* 

Le coefficient dôemprise au sol* maximal des constructions est de 100%. 

Dans le sous-secteur UAat, le coefficient dôemprise au sol* maximal des constructions est de 

75%. 

¶ Au-delà de la bande de constructibilité principale 

Dans la zone UA, ¨ lôexception de ses secteurs et sous-secteurs, le coefficient dôemprise au 

sol* des constructions est de : 

- 100 % pour les rez-de-chaussée à destination de commerce, 

- 100 % pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif ; 

- 60% dans les autres cas. 

Dans les secteurs UAb et UAd, le coefficient dôemprise au sol* des constructions est limit® ¨ 30%. 

Pour les constructions existantes* avant la date dôapprobation du pr®sent PLU ®difi®es, en tout ou 
partie, au-del¨ de la bande de constructibilit® principale, et dont lôemprise au sol est égale ou 
supérieure à 30% de la partie de terrain située au-delà de la bande de constructibilité principale, 
une augmentation de 20% de son emprise au sol située au-delà de la bande de constructibilité 
principale est admise, dans le respect des autres dispositions du présent règlement. Cette 
disposition nôest applicable quôune seule fois apr¯s la date dôapprobation du pr®sent PLU. 

Dans le secteur UAc, lôemprise au sol maximale des constructions r®sulte de lôapplication des 

orientations dôam®nagement et de programmation telles quôelles sont d®finies au document 3 du 
dossier de PLU. 

Dans le sous-secteur UAat, le coefficient dôemprise au sol* des constructions est de 10%. 

 

9.1.2 Dans les sous-secteurs UAab, UAab1, UAaf, UAag et UAar  

Le coefficient dôemprise au sol* des constructions sur lôensemble du terrain est au plus ®gal ¨ : 

- 70%, dans le sous-secteur UAab ; 

- 45% dans le sous secteur UAab1 ; 

- 40%, dans le sous-secteur UAaf. 

Dans le sous-secteur UAar, le coefficient dôemprise au sol* des constructions est de 100%. 

Toutefois pour les parties de construction ayant une hauteur supérieure à 10 mètres, le coefficient 
dôemprise au sol* des constructions est limit® ¨ 50%. 

Dans le sous-secteur UAag, lôemprise au sol* des constructions nôest pas r®glement®e. 

Dans tous les cas, pour les constructions n®cessaires ¨ un service public ou dôint®r°t collectif, 

lôemprise au sol nôest pas r®glement®e. 
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Article 10 ð Zone UA : Hauteur maximale des constructions 

10.1 Dans la zone UA et ses secteurs UAa, UAb,  UAc et UAad et le sous-secteur UAag 

10.1.1 Dans la bande de constructibilité principale* 

La règle applicable est celle de la hauteur relative* des constructions.  

10.1.2 Au-delà de la bande de constructibilité principale* 

Dans le respect, notamment, des dispositions de lôarticle 7 (paragraphe 7.2.2), les constructions 
peuvent atteindre au maximum la même altimétrie que celles édifiées, sur le même terrain 
dôassiette, dans la bande de constructibilit® principale. En lôabsence de construction ou en 
pr®sence de constructions hors dô®chelle* dans la bande de constructibilité principale*, la hauteur 
maximale des constructions est similaire à celle qui serait autorisée dans la bande de 
constructibilité principale*. 

Dans le secteur UAc, la hauteur maximale* des constructions r®sulte de lôapplication des 

orientations dôam®nagement et de programmation telles quôelles sont d®finies au document nÁ3 du 
dossier de PLU. 

10.2 Dans les sous-secteurs UAab, UAaf et UAar 

La hauteur maximale* des constructions est fixée selon les plans ci-joints. 

Au-delà de cette hauteur et dans une limite de 1,50 mètre, sont admis les locaux techniques et les 
effets architecturaux de couronnement des constructions. 

Dans le sous-secteur UAaf, sur le terrain identifié au plan de zonage comme « site de 
construction émergente », la hauteur maximale des constructions r®sulte de lôapplication des 

orientations dôam®nagement et de programmation telles quôelles sont d®finies au document nÁ3 du 
dossier de PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10.2 sous-secteur UAar   
 
hauteur maximum 

 



 Plan local dôurbanisme  REGLEMENT -  ZONE UA 

 

 

Modification n°3 ï approbation 27 septembre 2018 
     

 

35 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10.2 sous-secteur UAaf   

 

10.2 sous-secteurs UAab  et UAab1 

28 m 

18 m  


